
Comment mettre en œuvre une 
stratégie d’Economie circulaire 

avec ma collectivité

Journées Territoriales CNFPT 2025
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INTRODUCTION
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QUIZ ECONOMIE CIRCULAIRE
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L’économie circulaire c’est ?

1. L’économie du cycle

2. Un nouveau modèle économique 

3. L’économie liée au recyclage
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Modèle linéaire de l’économie 

contemporaine « extraire, 

transformer, produire, utiliser, jeter »

Modèle économie circulaire  : 
gestion efficace des ressources, 

diminution des impacts sur 
l’environnement

L’économie circulaire c’est :
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Quels domaines ne sont pas 
concernés par l’économie circulaire ?

1. L’approvisionnement en ressources 

2. La production

3. La coopération 

4. La consommation  

5. L’allongement de la durée d’usage

6. Le compostage 

7. Le recyclage des déchets 
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Les domaines de l’économie circulaire
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Est-ce qu’une loi est consacrée 
à l’économie circulaire ?

1.Oui

2.Non
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La loi consacrée à l’économie circulaire :

Loi AGEC du 10 février 2020 
La loi anti-gaspillage pour une économie circulaire

https://www.ecologie.gouv.fr/loi-anti-gaspillage-economie-circulaire-1
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Comment une collectivité peut 
développer l’économie circulaire ?
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Une collectivité peut développer 
l’économie circulaire via 

1. La politique d’achat 

2. Le soutien aux structures de l’Economie circulaire 

3. La sensibilisation des élus, agents et citoyens

4. L’accompagnement des entreprises 

5. La prévention des déchets 

6. La signature d’un Contrat d’Objectifs Territoriale
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LA RÉGION ET L’ECONOMIE CIRCULAIRE



Une Ambition : accélérer la transition vers une économie 
circulaire, sans déchets ultimes et faiblement extractrice

Coordinatrice de stratégies ciblées / Appui à la structuration de filières

Animatrice et facilitatrice des réseaux de l’économie circulaire

Accompagnatrice de projets 
(financement et accompagnement technique) 

Autorité de planification des déchets

Les missions de la Région : 

Les missions de la Région en matière d’économie circulaire



Le Plan Régional d’Action en faveur de l’Economie Circulaire 

Le Plan Régional d’Action en faveur de l’Economie 
Circulaire a été adopté en 2019.  

Objectifs :

Bilan PRAEC 2020 - 2022

https://www.cycl-op.org/data/sources/users/3/20200612124337-praec.pdf
https://www.cycl-op.org/data/sources/users/109/20240830092850-bilan-praec-web2-moins-de-10m.pdf


L’accompagnement de projet
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Bilan des aides déchets et économie circulaire

montant sub dossiers portés par un public montant sub dossiers portés par un privé
Total montant subvention nombre dossiers  portés par un public
nombre dossiers porté par un privé Total nb dossiers

Recyclerie / ressourcerie

Plateforme de compostage

Centre de lavage des 
emballages

Centre de tri

Recyclage de matériaux 
inertes

Restaurant solidaire à partir 
d’invendus

Des exemples

https://www.laregion.fr/Aides-regionales-a-la-realisation-de-projets-locaux-en-matiere-d-economie-circulairee
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PRÉSENTATION D’OUTILS RÉGIONAUX



Cycl’op
une identité, un réseau, une plateforme

Plus de 2 500 membres & 1 500 organisations

Plus de 150 initiativesPlus de  400 évènements 16 communautés



Actualités



Evènements



Les Initiatives remarquables pour mettre en valeur des projets 

Géolocalisées Proposées par les membres

modérées par l’Ordeco



Boîte à outils



Ressources

Un fond 
documentaire  
et un moteur 
de recherche 
qui peut aussi 
aller sur les 
autres réseaux 
Circulaire.org 



Réseaux 

- Accompagnement des entreprises vers l'Economie 
Circulaire

- Réseaux régionaux thématiques
- Centres de ressources – Observatoires
- Chambres consulaires
- Agences régionales
- Eco-organismes



Communautés 

Ouvertes / fermées



Ex : la Communautés EIT



Ces forums visent à :

 rassembler les acteurs, encourager les

échanges

Valoriser les réseaux, les projets novateurs, les

synergies

 témoigner de la richesse des actions sur le

territoire

avec des pitchs, des ateliers, des vidéos…

 inspirer, questionner, faire rêver, renforcer

l’envie et transmettre l’énergie d’agir en

faveur du développement de l’économie

circulaire

Le programme est coconstruit avec les partenaires

Le forum économie circulaire



Le forum 
Source d’inspiration pour les collectivités

Tout est sur Cycl’op !
Page forum
Page Communauté

Ex sur l’édition 2024

 Table ronde : La coopération pour des territoires plus circulaires

 Ateliers

•Comment engager une stratégie d’économie circulaire sur mon territoire, quelle que
soit sa taille ? Coopérer, pourquoi, comment et avec qui ? [REX]

• Jeu des 1 000 tonnes de déchets, diminuer c’est gagné ! Ou comment penser nos
marchés publics de gestion des déchets autrement… L’économie de la fonctionnalité
et de la coopération (EFC) appliquée à la gestion des déchets [REX] [Ludique]
[Pratique]

•Réemploi des emballages en Occitanie : le tournant d’une vraie transition [REX]

•Fresque des achats publics durables [Ludique]

https://www.cycl-op.org/static/h/atelier-coups-de-projecteur-sur-des-pratiques-circulaires-dans-le-domaine-de-la-culture.html?n=20231019140107
https://www.cycl-op.org/communities/7237/#page1:all
https://www.cycl-op.org/static/h/atelier-comment-engager-une-strategie-d-economie-circulaire-sur-mon-territoire.html?n=20241011103137
https://www.cycl-op.org/static/h/atelier-jeu-des-1-000-tonnes-diminuer-c-est-gagne.html?n=20241011103137
https://www.cycl-op.org/static/h/atelier-reemploi-des-emballages-en-occitanie-le-tournant-d-une-vraie-transition.html?n=20241011103137
https://www.cycl-op.org/static/h/atelier-fresque-des-achats-publics-durables.html?n=20241011103408


Kit Eduquer à 
l’Economie Circulaire

Communauté Réseau du 

service Public de 

Gestion des Déchets

Communautés 3R

Communauté 

Stratégie Plastique Communauté BTP

Centre régional
gaz verts

Eco-défis, Entreprises Zéro 
Déchet, Incubateur La 

Fabrique

Communauté 

Gestion des biodéchets
Réseau des achats 
responsables en 
Occitanie

Observatoire régional des déchets et 
de l’économie circulaire

Défi clé Circulades

Communauté 
« Culture »

Les communautés et réseaux régionaux

https://programme-occimore.fr/
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Plan zéro déchet plastique ultime en 2030

Plan voté en novembre 2020
Autour de 4 grandes orientations : 

45 mesures pour promouvoir un modèle de 
développement plus résilient autour du plastique

Des actions opérationnelles dans 10 domaines

https://www.laregion.fr/-Plan-plastique-Occitanie-
https://www.laregion.fr/IMG/pdf/plan_plastique_decembre_2020.pdf
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Pack Zéro Emballage Occitanie
Objectif : Encourager le développement de la consigne pour réemploi et la vente en vrac afin de 
réduire l’utilisation d’emballages à usage unique.

Accompagnement de la Région

 Communauté des acteurs

 Accompagnant sur les 
investissements 

 Soutien aux études de 
faisabilité

 Actions d’information et de 
sensibilisation des citoyens 
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Exemples d’animations : Vrac et Réemploi des emballages 

 Des Ateliers et visites

- Prochains RdV 6 et 7 octobre à  Montpellier et Toulouse

 Des fiches ressources

 Des webinaires 

- Développer une feuille de route pour soutenir le vrac et le réemploi des 
emballages en tant que collectivité [Décembre 2024]

- Le réemploi dans la restauration collective : quels enjeux et quelle 
solutions ? [Mars 2024]

- Communiquer et sensibiliser au vrac en Occitanie –
Retours d'expériences et Outils [Juin 2023]

https://www.cycl-op.org/articles/h/journees-terrain-reemploi-ateliers-collaboratifs-et-visites-de-sites.html
https://www.youtube.com/watch?v=CIdShyLeih8
https://youtu.be/yVxH6vXTfJE?si=aX0QKf_HyIBoLtEr
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Charte « zéro plastique » 
Région  / Collectivités

L’objectif est de se mobiliser collectivement pour opérer une vraie transition en Occitanie et réduire les
pollutions plastiques à l’échelle locale, en cohérence avec les priorités régionales.

Cette charte vise à :
 Structurer une collaboration concrète et durable entre la collectivité et la Région autour d’enjeux

partagés ;
 Formaliser des engagements mutuels autour d’actions concrètes, adaptées aux réalités du territoire,
 Accélérer la transition vers une gestion plus circulaire du plastique, au plus près des territoires.

Cette charte s’inscrit pleinement dans la charte nationale « plage sans déchet plastique » portée par le
Ministère de la Transition Ecologique et dont le déploiement en région est accompagné par le Parlement
de la Mer Occitanie. En effet, la pollution des mers et des océans par les plastiques constitue un enjeu
majeur auquel cette charte entend contribuer.

La charte se compose des documents suivants :
• La fiche d’engagement à signer
• Le récapitulatif des actions sur lesquelles s’engagent la collectivité
• Les fiches personnalisées par la collectivité signataire
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Le Référentiel Economie Circulaire 
ADEME

https://www.territoiresentransitions.fr/programme

https://www.territoiresentransitions.fr/programme
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TÉMOIGNAGE



INITIER

UNE POLITIQUE D’ECONOMIE CIRCULAIRE

Marc FISCHER 
Directeur Général des Services

Céline Roulaud
Coordinatrice transition écologique et énergétique



Le territoire

• 8 communes membres

• 15 à 30 km à l’ouest de Toulouse

• Un territoire périurbain constitué de 

deux identités, séparées par la 

forêt de Bouconne

• 50 000 habitants au 01/01/2025



Un mandat de structuration des compétences…

Un objectif politique : Structurer l'intercommunalité pour qu'elle assume pleinement ses compétences afin de 

garantir un haut niveau de service public et accompagner les transitions nécessaires du territoire.

Déploiement de compétences et une structuration de nouveaux services

Aménagement du territoire - Planification urbaine, ADS, mobilités, habitat

Développement économique - ZAE, animation du réseau de commerces et artisanat de proximité

Prévention et valorisation des déchets - TEOMI, compostage et gestion des biodéchets

Solidarités - Réseau de maisons des Habitants

Transition écologique et énergétique – Création d’un poste de coordination de la transition

…et la naissance d’une communauté d’agglomération

• EPCI créé en 1999

• Communauté d’agglomération depuis le 1er juin 2025



3 axes forts

Préverser et valoriser l'environnement et 
confirmer la résilience du territoire

Promouvoir un développement équilibré et de 

transition

Réinventer la qualité de vie et s'engager pour 
l'égal accès aux services

De multiples 
documents 
cadres



Un positionnement transversal des enjeux de transition écologique et 
énergétique

Le bureau communautaire a très tôt affirmé son engagement en faveur de la transition écologique par 

l'impulsion de projets en sa faveur (TEOMi...) mais au départ cette thématique a été positionnée comme une 

thématique sectorielle. 

En janvier 2024, le choix a été fait de restructurer la collectivité en positionnant la transition écologique en 

transversalité sur l'ensemble des thématiques : intégration de la dimension écologique dans tous les process 

(budget vert, fiches projets...), les documents cadres (CTG, PLUi...) mais également positionnement de la 

cellule de coordination auprès de la Direction Générale



LE CONTRAT D’OBJECTIFS TERRITORIAL (COT) 

Une Contractualisation avec l’ADEME

→ Pour analyser ses pratiques à l’aune de deux référentiels nationaux d’excellence





✓ La forme juridique : un contrat d’objectifs, où le versement de la subvention est conditionné à l’atteinte 

d’objectifs 

✓ La philosophie : 

Un accompagnement des territoires volontaires pour engager, accompagner ou renforcer une politique 

territoriale de TEE, quel que soit leur niveau de maturité en la matière,

▪ Une approche transversale, décloisonnant les thématiques

▪ Une démarche d’amélioration continue

▪ Un appui avec les référentiels (ici Economie Circulaire) du programme Territoire Engagé Transition 

Ecologique

LE CONTRAT D’OBJECTIFS TERRITORIAL (COT) 



21 act ions répart ies  en 5 axes La reconnaissance d’un niveau d’engagement
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Référentiel ECi en un coup d’œil

4

7

Axe 1 : Définition d’une 
stratégie globale ECI

• 1.1. Stratégie politique ECI

• 1.2. Démarche transversale 
intégrée aux autres politiques 
publiques

• 1.3. Suivre, évaluer et 
améliorer le déploiement de la 
politique 

Axe 2 : Services de réduction, collecte 
et valorisation des déchets

• 2.1. Programme de prévention des déchets

• 2.2. Améliorer l’efficience du système de 
collecte

• 2.3. Améliorer la valorisation des déchets

• 2.4 : Réduire les impacts environnementaux et 
sociaux de la gestion des déchets 

• 2.5 : Créer du lien avec les acteurs 
économiques

Axe 3 : Déploiement des 
autres piliers de l’ECi

• 3.1. Identifier et développer les filières 
à enjeu en lien avec l’ECi

• 3.2. Réaliser des achats 
responsables

• 3.3. Consommation responsable et la 
sobriété des acteurs du territoire

• 3.4 : Eco conception des produits

• 3.5 : EIT

• 3.6 : Economie de la fonctionnalité

Axe 4 : Outils financiers du 
changement de 
comportement

• 4.1. Coûts de la gestion des 
déchets

• 4.2. Système de financement 
encourageant les pratiques 
d’ECi

• 4.3. Outils financiers en faveur 
de l’Eci à destination des autres 
acteurs du territoire

Axe 5 : 
Coopération et 

engagement

• 5.1. : Grand Public et les 
associations

• 5.2. : Collectivités du 
territoire

• 5.3 : Acteurs économiques



LA METHODE : 

❑ Des entretiens bilatéraux avec toutes les directions / les services
Prévention et valorisation des déchets
Commande publique
Direction du développement économique
Direction des solidarités
…

❑ La saisie des référentiels dans la plateforme « TETE » dédiée

→ 1 rapport d’audit par référentiel
→ Analyse des marges de progression : élaboration d’une feuille de route 

proposée par les services et validée par les élus



1er bilan du référentiel ECi : Vue globale et par axe

Stratégie, vision, portage

Réduction et gestion des déchets

Déploiement des autres piliers

Outils financiers

Coopération et engagements



Axe 5 – Coopération et engagement

Points forts :
Un ensemble d’actions à destination de tous les publics :

Grand public : ateliers MDH, PLPDMA, couches compostables, Cliiink

Collectivités : sensibilisation des élus des communes aux enjeux 
d’alimentation et de maraichage local, groupements de commande 
avec clauses, convention de prêt de matériel pour les communes, 
composteurs pour les communes et broyeur…

Entreprises : Ecodéfis, Réparacteurs, et une logique 
partenariale/convention avec CMA et CDA31

Points d’amélioration
Des actions « au coup par coup » qui nécessiteraient
- Une programmation d’actions sur l’ensemble des champs 

de la TE
- Le développement de partenariats / lieux de dialogue 

avec les acteurs locaux (liens codev / CCES ?)

30 % réalisé

Actions dirigées vers le grand public

Actions dirigées vers les collectivités

Actions dirigées vers les entreprises



Exigences pour atteindre la 1ère étoile :

• Identifier un.e élu.e référent.e – pas fait 

• Identifier une personne technique – engagé

• Engager un diagnostic territorial - engagé

• Mettre en place une équipe projet – pas fait

• Respecter la réglementation PLPDMA – déposer le 

PLPDMA sur SINOE

• Respecter la réglementation liée au système de collecte 

et sur la réduction des impacts de la gestion des déchets 

– absence de rapport annuel SPPGD

Niveau du label envisagé

Niveau actuel 
17,4%

À ce stade : Objectif de 12 % de progression pour l’objectif COT ADEME



▪ Un accompagnement financier : 350 000 € conditionnés  à l’atteinte d’objectifs de TE  

(frais de personnel, études, animation, communication…)

▪ Un accompagnement  méthodologique et technique : 

• Un cadre méthodologique du programme TETE

• L’appui spécifique d’un conseiller (45 jours d’appui) : état des lieux, aide à la mise à jour du 

programme d’actions, suivi annuel

• Des audits réalisés par des cabinets conseils experts et pris en charge par l’ADEME

• Un réseau d’acteurs

Des moyens mis à disposition pour accompagner l’agglo



• Pour évaluer la progression du territoire au fil de la mandature en cours

• Pour contribuer à l’évaluation du PCAET, à sa mise en œuvre et à son suivi

• Intégrer l’économie circulaire dans les démarches de transition

• Réfléchir et agir de manière transversale et structurée

• Bénéficier d’un accompagnement (technique, financier), d’un réseau régional

• Anticiper la mise en œuvre de nouvelles actions

Bilan : Le COT est une opportunité
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QUESTIONS / RÉPONSES


